
Sans  Objet





OBJET  :  Débat  portan t  sur  les  orienta t ions  budgé ta i re s  de  la  Ville  de
Paris.

202 1  DFA  58   

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  l’article  L.2512- 1  du  Code  généra l  des  collectivités
territoriales  ;

Vu  l’article  L.2512- 2  du  Code  généra l  des  collectivités
territoriales  ;

Vu  la  loi  n°  2018- 32  du  22  janvier  2018  de  progra m m a t ion  des
finances  publiques  pour  les  années  2018  à  2022,  et  notam m e n t  son
article  13  ;

Vu  les  articles  L.2512- 20  et  L5217- 10- 4  du  Code  généra l  des
collectivités  terri toriales  ;

Vu  l’article  D.2312- 3  du  Code  généra l  des  collectivités
territoriales  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  2021  DFA  58  en  date  du  
par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui  propose  de  débat t r e  du  

rappor t  sur  les  orienta t ions  budgé ta i re s  de  la  Ville  de  Paris  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Paul  SIMONDON  au  nom  de
la  
1 ère  commission,   

Délib èr e  :

Article  1  : Le  Conseil  de  Paris  prend  acte  de  ce  qu’il  a  été  débat tu  du
rappor t  sur  les  orienta t ions  budgé ta i re s  de  la  collectivité  à
statu t  par ticulier  dénomm é e  Ville  de  Paris.
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